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Quelle chance nous avons ! Sur 
le territoire de notre commune, 
nous accueillons de grandes 
institutions genevoises comme 
l’aéroport, l’Arena ou encore 

Palexpo. Ces institutions sont gérées par 
des fondations dans lesquelles siègent des 
élus saconnésiens. Quoi de plus normal que 
d’avoir une voix directement au sein de ces 
organismes, non seulement pour participer 
au développement de ceux-ci, mais aussi 
pour défendre les intérêts de notre belle 
commune. Malheureusement ce n’est pas 
l’avis de tout le monde et surtout pas de la 
gauche dogmatique élue au Conseil munici-
pal du Grand-Saconnex.

Un petit rappel des faits : Palexpo, la Halle 6 
et Orgexpo vont devenir une seule et même 
entreprise « PALEXPO SA ». La participation 
au capital est ouverte à des investisseurs, 
comme l’Etat de Vaud ou de grandes en-
treprises, mais à la condition que leur en-
gagement minimum soit de 10 millions de 
francs. Bien sûr, l’Etat de Genève va garder 
une majorité dans ce capital. Le conseil 
d’administration de cette société anonyme 
sera composé au maximum de 9 sièges. Le 
capital dépassant les 200 millions de francs, 
vous imaginez facilement la valeur d’un seul 
siège.

Dans sa grande intelligence, le Conseil 
d’Etat genevois a proposé à la Commune 
du Grand-Saconnex un siège au sein de ce 
conseil, pour le prix de 1 million de francs. 
Cet investissement est dix fois inférieur aux 
exigences fixées pour entrer dans le capital-
actions et vingt fois inférieur au montant 
qu’il faudrait débourser pour obtenir un 
siège. Notre commune aurait eu un oeil sur 
toutes les décisions futures de l’entreprise 
Palexpo SA. 

Le projet a été présenté par le Conseil ad-
ministratif et voté en Conseil municipal. Le 
montant de 1 million de francs a été déblo-
qué pour participer à la vie de la future en-
treprise, qui occupe une grande place dans 
notre commune.

La gauche dans son ensemble (verts et socia-
listes) appuyés par le gag, a décidé de ne pas 
accepter le vote démocratique du conseil 
municipal et de lancer un référendum. Les 
arguments avancés étaient aussi ridicules 
que dénués de toute vérité. « Ce siège de-
vrait être gratuit » avons-nous même enten-
du de la bouche des référendaires ! Que de 
générosité…

Le fait de lancer un référendum en soi est si-
gne que la démocratie suisse fonctionne.

Cependant, cette querelle communale a mis 
notre Conseil d’Etat dans une position déli-
cate face aux futurs investisseurs qui doivent, 
eux, débourser de 10 à 20 fois le montant 
demandé au Grand-Saconnex.

C’est pourquoi, en novembre dernier, 
M. François Longchamp est venu s’exprimer 
au Conseil municipal pour tenter de faire 
comprendre la portée du référendum et ne 
pas compliquer les relations avec les autres 
investisseurs, qui avaient déjà montré un in-
térêt certain pour une entrée massive dans 
le capital de la nouvelle société. Si la récolte 
de signatures devait continuer, la propo-
sition du Conseil d’Etat serait retirée et la 
commune ne participerait pas à son propre 
futur.

Rien n’y a fait, le dogme est plus fort… La 
fierté bien difficile à faire fléchir… La société 
Palexpo SA se fera sans nous, sans vous. Elle 
se fera sous notre nez, sur notre territoire, 
mais nous n’aurons qu’un regard impuissant 
sur ses activités, sans avoir la possibilité de 
donner notre avis et de défendre nos inté-
rêts.

Cette grande avancée démocratique, nous la 
devons à la gauche élue, chers concitoyens.

Encore une grande bataille que des grou-
puscules se sont sentis obligés de mener 
pour exister politiquement, tellement leurs 
actions pour la commune sont inexistantes.

Nous sommes aujourd’hui aux portes de 
Palexpo, considérés comme des visiteurs et 
non plus comme des décideurs.

A vous de vous positionner sur le grand 
respect de la démocratie démontrée par 
les verts, les socialistes et le gag (sic !), mais 
probablement aurez-vous déjà compris que 
rien ne pourra plus nous donner la place qui 
nous revenait.

Mirko Righele

Palexpo SA : Les chaises musicales 
de la gauche

Le point d’ironie

Procès-verbal du Conseil 
municipal de novembre 
2008, débat sur le 
referendum sur le million 
de Palexpo. Quatre fois, 
on y lit qu’un conseiller 
municipal référendaire, a 
prononcé la phrase « je ne 
comprends pas ». Et encore, 
ce n’est que le procès-verbal ; 
en réalité, il marqua son 
incompréhension bien plus 
lourdement. En bref, il a 
lancé un referendum contre 
quelque chose qu’il n’a pas 
compris. Logique !
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Aujourd’hui, les moyens de com-
munication connaissent une 
évolution extraordinaire, notam-
ment l’Internet, qui constitue 
l’un des principaux médias.

Constatant ceci, le groupe radical a déposé 
une motion le 6 octobre 2008,  pour que le 
Conseil administratif étudie l’implantation 
d’un réseau sans-fil gratuit dans les princi-
paux lieux de rassemblement de notre com-
mune. 

En effet, il ne faut pas omettre le constant 
développement humain et urbain du Grand-
Saconnex, ainsi que la présence d’importan-
tes sociétés telles que Palexpo ou l’aéroport.

Ceci sans oublier qu’à l’avenir, ni la société 
civile ni les entrepreneurs ne pourront se 
passer de cette technologie.

En ce qui concerne la sécurité des internau-
tes, la technologie actuelle permet de proté-
ger votre ordinateur et de limiter les connec-
tions à des sites de nature pornographique 

et/ou pédophile, ceci grâce à des filtres per-
formants.  

De plus les structures nécessaires à l’instal-
lation d’un réseau WiFi ont un coût moindre. 
Les risques environnementaux sont quasi 
nuls, ceci dû aux rayonnements considéra-
blement limités des ces bornes.

La Suisse et notamment le canton de Genève 
disposent déjà d’installations de ce type qui 
fonctionnent avec succès et qui font l’unani-
mité auprès de la population.

C’est pourquoi nous espérons que les Sacon-
nésiens pourront prochainement surfer sur 
la vague du web gratuitement, sans fil !

Yann Medeiro

Cette nouvelle rubrique a pour but de vous 
informer des propositions récentes du Parti 
Radical genevois. En ces temps de crise, ce 
sont les projets visant à améliorer le pouvoir 
d’achat qui vous sont présentés.

Baisse d’impôts pour les familles

Actuellement, les couples mariés, dont on 
additionne les revenus, sont soumis à une 
pression fiscale forte, due à la progression 
des taux d’imposition.

Le but des radicaux genevois, en déposant 
ce projet de loi (PL 9282), qui introduit la 
méthode du splitting pour le calcul de l’im-
pôt pour les couples, est de redonner un 
pouvoir d’achat aux familles et de rétablir 
l’équité fiscale entre les couples mariés et 
les concubins. 

Qu’est-ce que le splitting ? Avec le splitting, 
les revenus des conjoints sont toujours addi-
tionnés. Cependant, le taux d’imposition est 
appliqué sur le revenu global, divisé par un 
coefficient déterminé (1,9). Ainsi le revenu 
du couple est imposé sur la base d’un taux 
inférieur, ce qui fait que, surtout en cette 
période, il gagnera en pouvoir d’achat.

Déduction des frais de garde d’enfants

Dans une stratégie globale pour faciliter 
la vie des familles, la députation radicale a 
déposé ce projet de loi (PL 9855), qui a pour 
but d’encourager les conjoints à conserver 
au moins partiellement leur activité lucra-

tive et à rester connectés au monde du tra-
vail. Une étude de l’Université de Saint-Gall a 
démontré qu’une fois la crèche et les impôts 
payés, le deuxième revenu d’un couple 
coûte parfois plus que ce qu’il rapporte.

En tenant compte des réalités économiques 
de plus en plus difficiles rencontrées par les 
jeunes familles, ce projet de loi prévoit, pour 
chaque enfant jusqu’à l’âge de 12 ans, une 
déduction de 7000 CHF par année. Cette 
déduction s’applique aux contribuables 
célibataires, divorcés, séparés, ainsi qu’aux 
conjoints exerçant tous deux une activité 
lucrative rémunérée, le taux d’occupation 
cumulé du couple devant atteindre ou 
dépasser 150%. (La loi actuelle autorise les 
seules familles monoparentales à déduire 
jusqu’à 3500 CHF par an et par enfant au 
titre de frais de garde.)

La perte pour le fisc sera négligeable, si l’on 
prend en compte ce que rapporte, en impo-
sition, les revenus de ceux qui décident de 
travailler au moins à mi-temps au lieu de 
renoncer totalement à un emploi. 

L’Entente a repris ces idées dans un projet de 
loi commun (PL 10199), plus large, déposé 
en janvier 2008. Le Conseil d’Etat s’est rallié 
à cette proposition (PL 10385). Si les débats 
suivent un rythme rapide, le peuple votera 
le 27 septembre 2009 et il entrera en vigueur 
en 2010.

Danielle Roussot

Le Grand-Saconnex sans fil…

Les Radicaux : plus que des paroles, 
des actes !

Le saviez-vous ?

Une borne Wifi a un 
rayonnement de 0.1-1 W, 
soit 2000 fois moins que le 
rayonnement d’une antenne 
GSM.  L’organisme humain 
absorbe cinq fois plus de 
signaux de la radio FM et de 
la télévision que ceux de ces 
mêmes bornes.


